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(54) Dispositif de fixation d’un couvercle en matière plastique sur une boîte en matière plastique
pour le conditionnement d’articles disposés en vrac dans la boîte

(57) La présente invention concerne un dispositif de
fixation d'un couvercle en matière plastique sur une boî-
te en matière plastique pour le conditionnement d'arti-
cles disposés en vrac dans la boîte.

Le dispositif est caractérisé en ce qu'il comprend au
moins un moyen sécable (11) distinct du moyen (10) de

verrouillage de la partie frontale (8) du couvercle de fer-
meture (6) de la boîte (1) de manière à assurer l'invio-
labilité de cette partie frontale (8), le moyen (11) ne pou-
vant être sectionné ou rompu que par un outil.

L'invention trouve application pour le conditionne-
ment d'articles de quincailleries.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de fixation d'un couvercle en matière plastique sur une
boîte également en matière plastique pour le condition-
nement, en vue de leur exposition à la vente, d'articles
notamment de quincaillerie disposés en vrac dans la
boîte.
[0002] On connaît un tel dispositif selon lequel le cou-
vercle comprend une partie arrière solidaire de la boîte
de conditionnement et une partie frontale reliée à la par-
tie arrière par une charnière d'articulation, la partie fron-
tale étant fixée au niveau du bord supérieur de la paroi
frontale de la boîte par un moyen de verrouillage déver-
rouillable manuellement pour permettre l'ouverture de
la partie frontale par pivotement vers le haut relative-
ment à la partie arrière du couvercle et permettre ainsi
d'accéder aux articles dans la boîte.
[0003] Le moyen de verrouillage de la partie frontale
du couvercle est constitué par une languette élastique
à extrémité libre en forme de crochet solidaire du bord
supérieur de la paroi frontale de la boîte et s'enclique-
tant dans une ouverture rectangulaire réalisée au voisi-
nage de l'extrémité antérieure de la partie frontale du
couvercle. Pour assurer l'inviolabilité de la partie fron-
tale du couvercle afin d'empêcher l'accès aux articles
conditionnés dans la boîte fermée exposée à la vente,
la largeur de la fenêtre de passage de la languette de
verrouillage est suffisamment étroite pour ne permettre
le déverrouillage de la partie frontale du couvercle qu'en
exerçant sur celle-ci un effort de traction très important.
Ceci a pour inconvénient majeur qu'un utilisateur ayant
fait l'acquisition d'une telle boîte de conditionnement
aura d'énormes difficultés pour déverrouiller la partie
frontale du couvercle chaque fois qu'il voudra accéder
aux articles contenus dans la boîte.
[0004] La présente invention a pour but d'éliminer l'in-
convénient ci-dessus en proposant un dispositif de fixa-
tion d'un couvercle en matière plastique sur une boîte
en matière plastique pour le conditionnement, en vue
de leur exposition à la vente, d'articles disposés en vrac
dans la boîte, le couvercle comprenant une partie arriè-
re solidaire de la boîte et une partie frontale reliée à la
partie arrière par une charnière d'articulation et fixée au
niveau du bord supérieur de la paroi frontale de la boîte
par au moins un moyen de verrouillage déverrouillable
manuellement pour permettre l'ouverture de la partie
frontale du couvercle et accéder aux articles dans la boî-
te, et qui est caractérisé en ce qu'il comprend également
au moins un moyen sécable distinct du moyen de ver-
rouillage, assurant l'inviolabilité de la partie frontale du
couvercle et ne pouvant être sectionné ou rompu que
par un outil.
[0005] De préférence, chaque moyen d'inviolabilité
comprend une fenêtre réalisée au travers d'un rebord
plat inférieur rigide de l'extrémité antérieure de la partie
frontale du couvercle et une languette rigide solidaire
de la paroi frontale de la boîte en faisant saillie vers l'ex-

térieur au voisinage du bord supérieur de la paroi fron-
tale de manière à traverser la fenêtre dont au moins une
partie de son bord, constituant une zone sécable, est
relativement proche de l'extrémité inférieure du rebord
de la partie frontale du couvercle.
[0006] Avantageusement, la fenêtre comprend deux
découpes en arc de cercle à chacune de ses extrémités
s'étendant au-delà du bord de la fenêtre adjacent à l'ex-
trémité inférieure du rebord de la partie frontale du cou-
vercle, les extrémités des découpes arquées étant pro-
ches de l'extrémité inférieure de ce rebord pour consti-
tuer deux zones sécables.
[0007] A titre d'exemple, les extrémités des découpes
arquées sont situées à environ 0,5 mm de l'extrémité
inférieure du rebord précité.
[0008] De préférence, deux moyens sécables sont si-
tués de part et d'autre du moyen de verrouillage.
[0009] La paroi dorsale de la boîte comprend au voi-
sinage de son bord supérieur un rebord à section trans-
versale en U situé à l'extérieur de la paroi et permettant
l'accrochage en position sensiblement horizontale de la
boîte à une ouverture de réception de ce rebord formée
dans un panneau vertical de présentation à la vente de
la boîte fermée dans laquelle sont conditionnés les ar-
ticles ou dans un panneau mural pour un utilisateur de
cette boîte.
[0010] L'extrémité arrière de la partie arrière du cou-
vercle comprend un rebord inférieur venant en appui sur
le rebord d'accrochage de la boîte en position de ferme-
ture du couvercle.
[0011] Le moyen de verrouillage de la partie frontale
du couvercle comprend une languette élastique à extré-
mité libre en forme de crochet solidaire du bord supé-
rieur de la paroi frontale de la boîte sensiblement au mi-
lieu de ce bord et une autre languette élastique à crochet
de verrouillage solidaire du rebord inférieur de la partie
frontale du couvercle et pouvant s'encliqueter élastique-
ment avec la languette de la paroi frontale de la boîte
lors du rabat de cette partie frontale sur la boîte.
[0012] La partie arrière du couvercle est fixée à la boî-
te d'une part par au moins deux lances à extrémités li-
bres en forme de crochet de verrouillage solidaires de
la face interne de la partie arrière du couvercle au voi-
sinage du bras arrière de cette partie et d'autre part par
au moins une lance à extrémité libre en forme de crochet
de verrouillage solidaire de la face interne de la partie
arrière du couvercle au voisinage de chaque bord latéral
de cette partie, les lances étant engagées au travers
respectivement d'étriers de retenue des extrémités en
forme de crochet de verrouillage de celles-ci et solidai-
res des faces internes des parois latérales et dorsale de
la boîte.
[0013] Les boîtes vides sont empilables partiellement
les unes dans les autres et les parois latérales et dorsale
d'une boîte comportent des parties externes évidées de
forme rectangulaire débouchant vers le fond du boîtier
et sur lesquelles reposent respectivement des parties
en saillie conjuguées solidaires des faces internes de
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ces parois d'une autre boîte lorsque ces deux boîter
sont empilées l'une dans l'autre de manière à limiter
l'enfoncement d'une boîte dans l'autre.
[0014] Avantageusement, la paroi frontale de la boîte
comprend une languette externe à découpe permettant
l'accrochage de l'ensemble boîte et couvercle de ferme-
ture à une tige horizontale simple ou double d'un pré-
sentoir.
[0015] La partie frontale du couvercle, à sa position
de fermeture de la boîte, est inclinée vers le bas par
rapport à la partie arrière du couvercle parallèle au fond
de la boîte.
[0016] La matière plastique du boîtier et/ou du cou-
vercle peut être translucide ou transparente et en cou-
leur ou non.
[0017] L'invention sera mieux comprise, et d'autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description expli-
cative qui va suivre faite en référence aux dessins an-
nexés donnés uniquement à titre d'exemple illustrant un
mode de réalisation de l'invention et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un panneau
présentoir auquel peuvent être accrochées des boî-
tes fermées de conditionnement d'articles confor-
mes à l'invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective du panneau
de la figure 1 auquel sont accrochées diverses boî-
tes de conditionnement d'articles ;

- la figure 3 est une vue en perspective d'un panneau
mural auquel peuvent être accrochées les boîtes
fermées de conditionnement d'articles conformes à
l'invention ;

- la figure 4 est une vue en perspective du panneau
de la figure 3 auquel sont accrochées diverses boî-
tes de conditionnement d'articles ;

- la figure 5 est une vue en perspective d'une boîte
fermée de conditionnement d'articles de
l'invention ;

- la figure 6 est une vue de dessus de la boîte fermée
de la figure 5 ;

- la figure 7 est une vue en coupe suivant la ligne
VII-VII de la figure 6 ;

- la figure 8 est une vue en coupe suivant la ligne
VIII-VIII de la figure 6 ;

- la figure 9 est une vue agrandie de la partie cerclée
en IX de la figure 7 ;

- la figure 10 est une vue agrandie de la partie cerclée
en X de la figure 8 ;

- la figure 11 est une vue agrandie de la partie cerclée
en XI de la figure 7 ;

- la figure 12 est une vue en perspective de la boîte
de l'invention sans son couvercle ;

- la figure 13 est une vue de dessus du couvercle de
fermeture de la boîte de conditionnement
d'articles ;

- la figure 14 est une vue en coupe suivant la ligne
XIV-XIV de la figure 13 ;

- la figure 15 est une vue en perspective du couvercle
de fermeture de la figure 13 ;

- la figure 16 est une vue agrandie suivant la flèche
XVI de la figure 15 ;

- la figure 17 est une vue ne perspective agrandie
d'un moyen assurant l'inviolabilité de la partie fron-
tale du couvercle de fermeture du boîtier ; et

- la figure 18 est une vue de côté représentant deux
boîtes vides empilées l'une dans l'autre.

[0018] En se reportant aux figures, la référence 1 dé-
signe une boîte en matière plastique rigide de forme gé-
nérale parallélipipédique dont les parois frontale 2, la-
térales 3 et dorsale 4 sont légèrement inclinées à partir
de son fond 5 en s'évasant vers le haut.
[0019] La boîte 1 est recouverte par un couvercle de
fermeture 6 solidaire de la boîte qui peut contenir des
articles conditionnés en vrac, par exemple des articles
de quincaillerie tels que des vis, des clous ou analogu-
es.
[0020] La matière plastique rigide constituant la boîte
1 et le couvercle de fermeture 6 peut être transparente
ou translucide en couleur ou non.
[0021] Le couvercle 6 comprend dans le cas présent
une partie arrière 7 reposant sur les bords supérieurs
des parois latérales 3 et dorsale 4 de la boîte 1 et une
partie frontale 8 reliée à la partie arrière 7 par une char-
nière d'articulation 9 s'étendant transversalement aux
parois latérales 3 de la boîte 1 et constituée par une
ligne amincie de liaison des parties du couvercle 7 et 8
venant de matière avec ces dernières.
[0022] La partie frontale 8 du couvercle est fixée sur
les bords antérieurs des parois latérales 3 et le bord su-
périeur de la paroi frontale 2 de la boîte 1 par un moyen
de verrouillage 10, qui sera décrit ultérieurement, et dé-
verrouillable manuellement pour désengager la partie
frontale 8 de la boîte 1 vers le haut autour de la charnière
d'articulation 9 afin d'accéder aux articles présents dans
la boîte 1. Ce moyen de verrouillage 10 est situé sensi-
blement au milieu de la paroi frontale 2 de la boîte 1 en
partie supérieure de celle-ci.
[0023] Selon l'invention, on prévoit au moins un
moyen sécable 11 distinct du moyen de verrouillage 10
et assurant l'inviolabilité de la partie frontale 8 du cou-
vercle 6 pour une meilleure sécurité de vente, permet-
tant ainsi d'empêcher l'accès aux articles enfermés
dans la boîte 1 exposée à la vente.
[0024] De préférence, deux moyens sécables 11 sont
prévus de part et d'autre du moyen de verrouillage 10
et chacun doit être sectionné ou rompu par un outil
après la vente de la boîte à un utilisateur.
[0025] Comme cela ressort mieux des figures 9, 16 et
17, chaque moyen sécable 11 comprend une fenêtre 12
réalisée au travers d'un rebord plat inférieur rigide 13 de
l'extrémité antérieure de la partie frontale 8 du couvercle
6 et une languette rigide 14 solidaire de la paroi frontale
2 de la boîte 1 en faisant saillie vers l'extérieur au voi-
sinage du bord supérieur de la paroi frontale 2 de ma-
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nière à traverser la fenêtre 12 en faisant nettement
saillie à l'extérieur du rebord 13 de la partie de couvercle
8. Le rebord 13 s'étend sensiblement perpendiculaire-
ment de l'extrémité antérieure de la partie frontale 8 du
couvercle 6 et la languette rigide 14 s'étend de la paroi
frontale 2 de la boîte 1 sensiblement perpendiculaire-
ment de celle-ci. Bien entendu, le rebord 13 et la lan-
guette 14 viennent de matière avec respectivement la
partie frontale 8 du couvercle 6 et la paroi frontale 2 de
la boîte 1.
[0026] Chaque fenêtre 12 peut être de forme générale
rectangulaire s'étendant perpendiculairement aux pa-
rois latérales 3 de la boîte 1, c'est-à-dire suivant la di-
rection longitudinale du rebord 13, et a l'un de ses bords
12a adjacent à l'extrémité inférieure 13a du rebord 13.
La fenêtre 12 comprend à chacune de ses extrémités
deux découpes arquées 12b s'étendant vers l'extrémité
13a du rebord 13 au-delà du bord 12a de la fenêtre de
façon que les extrémités des parties arquées 12b soient
proches de l'extrémité 13a du rebord 13 pour constituer
respectivement deux zones sécables ZS pouvant être
sectionnées ou rompues à force par un outil, tel que par
exemple un tournevis, ou tranchées par un couteau ou
une paire de ciseaux par l'utilisateur ayant acheté la boî-
te fermée de conditionnement des articles de quincaille-
rie.
[0027] Le moyen de verrouillage 10 de la partie fron-
tale 8 du couvercle 6 à la boîte 1 comprend, comme cela
est mieux visible en figure 10, une languette élastique-
ment déformable 16 solidaire du bord inférieur 13 de la
paroi 8 du couvercle 6 de la boîte 1 sensiblement au
milieu de ce bord et comportant une partie en forme de
crochet de verrouillage 16a. La languette 16 vient de
matière avec la paroi 8 du couvercle et s'étend suivant
une largeur déterminée le long du bord inférieur 13 de
la paroi 8 du couvercle. Le moyen de verrouillage 10
comprend en outre une autre languette élastiquement
déformable 15 en forme de crochet et solidaire du bord
supérieur de la paroi frontale 2 de la boîte 1. Lors du
rabat de la partie frontale 8 du couvercle 6, la partie 16a
de la languette 16 s'encliquette élastiquement et auto-
matiquement avec l'extrémité 15a de la languette 15
pour verrouiller amoviblement la partie frontale 8 sur la
partie correspondante de la boîte 1.
[0028] Ainsi, lorsqu'un utilisateur a acheté la boîte de
conditionnement d'articles, il sectionne par tout outil ap-
proprié les zones sécables ZS pour retirer la partie d'ex-
trémité 13b du rebord 13 située entre les deux extrémi-
tés de chaque fenêtre 12 de manière à libérer la liaison
inviolable entre le rebord 13 et la paroi frontale 2. En-
suite, l'utilisateur n'a plus qu'à saisir manuellement l'ex-
trémité de la languette 16 pour l'écarter élastiquement
de l'extrémité en forme de crochet 15a de la languette
15 afin d'ouvrir en toute facilité la partie frontale 8 du
couvercle 6 et, par conséquent, d'accéder aux articles
contenus dans la boîte 1.
[0029] La paroi dorsale 4 de la boîte 1 comprend à
son bord supérieur une partie formant rebord 4a à sec-

tion transversale sensiblement en forme de U située à
l'extérieur de la paroi 4 et permettant l'accrochage en
position sensiblement horizontale de la boîte 1 à un sup-
port vertical qui, comme représenté aux figures 1 et 2,
peut être constitué par au moins un panneau en tôle 17
maintenu verticalement par deux pieds de support 18
pour constituer un présentoir à la vente. Le panneau 17
peut être du type transportable et comprend à cet effet
une poignée supérieure de préhension 19 et comprend
à sa face avant plusieurs rangées d'éléments en forme
d'étriers horizontaux 20 obtenus par déformation de la
tôle ou fixés, par exemple par soudage, au panneau 17,
ces éléments s'étendant également suivant plusieurs
colonnes. Comme représenté, trois rangées d'éléments
formant étriers 20 réparties en trois colonnes sont pré-
vues. Ainsi, le rebord arrière 4a de chaque boîte 1 peut
s'engager dans l'un des éléments formant étrier de sup-
port 20 pour maintenir en position quasi horizontale la
boîte 1 dont la partie inférieure de paroi dorsale 4 vient
en appui par basculement sur un bourrelet 21 de la face
avant du panneau 17 situé en dessous de l'élément 20
parallèlement à celui-ci.
[0030] La figure 2 montre que plusieurs boîtes 1 de
dimensions différentes peuvent être accrochées au
panneau de support 17 auquel peut être fixé à sa face
arrière un deuxième panneau identique 22 comportant
également des éléments formant étriers 20 de support
de boîtes 1.
[0031] Comme représenté aux figures 3 et 4 ,le re-
bord 4a de chaque boîte 1 peut également servir d'ac-
crochage de la boîte à un panneau mural 22 dans un
atelier de l'utilisateur ayant acheté des boîtes pour gérer
facilement l'accès aux divers articles conditionnés dans
celles-ci. Bien entendu, ce panneau mural peut compor-
ter des éléments en étriers 20 identiques à ceux décrits
en figure 1 ou tout autre élément à ouverture en forme
de fente permettant d'accrocher le rebord 4a. On notera
que le panneau mural 22 peut être identique à chaque
panneau 17 et 22 des figures 1 et 2 et qu'il suffit d'ac-
coler deux panneaux pour arriver à la configuration des
figures 1 et 2, en adjoignant les poignées 19 et les pieds
18.
[0032] L'extrémité arrière de la partie arrière 7 du cou-
vercle 6 comprend un rebord inférieur 7a s'étendant
sensiblement à angle droit de la partie 7 et venant coiffer
en partie le rebord d'accrochage 4a de la paroi dorsale
4 en position de fermeture du couvercle 6 de manière à
rigidifier le rebord 4a comme cela ressort mieux de la
figure 8.
[0033] Afin d'empêcher le retrait de la partie arrière 7
du couvercle 6 de la boîte 1, la partie 7 est fixée à cette
boîte d'une part par au moins deux lances 23, dont l'une
est mieux visible en figure 11, solidaires de la face in-
terne de la partie de couvercle 7 au voisinage de son
bord arrière en s'étendant perpendiculairement de la
partie 7 et étant disposées symétriquement à l'axe lon-
gitudinal X-X' de la partie 7 et d'autre part par au moins
une autre lance identique 23 solidaire également de la
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face interne de la partie de couvercle 7 et chaque côté
de celle-ci. Chacune des extrémités libres des lances
23 est en forme de crochet de verrouillage 23a pouvant
s'engager élastiquement lors de l'opération de fermetu-
re du couvercle 6 sur le boîtier 1 dans une partie en for-
me d'étrier 24 solidaire de la face interne de la paroi la-
térale ou dorsale correspondante 3, 4 de manière que
l'extrémité en forme de crochet 23a vienne en butée sur
le bord inférieur 24a de l'étrier de retenue 24 qui s'étend
parallèlement au fond 5 de la boîte 1. Plus précisément,
les deux lances 23 de l'extrémité arrière de la partie du
couvercle 7 sont verrouillées respectivement dans les
deux étriers 24 solidaires de la face interne de la paroi
dorsale 4, tandis que les deux lances latérales 23 de la
partie de couvercle 7 sont verrouillées respectivement
dans les étriers 24 correpodants solidaires des deux fa-
ces internes des deux parois latérales 3, les deux étriers
24 de verrouillage des lances latérales 23 pouvant être
en regard l'un de l'autre symétriquement à l'axe longitu-
dinal X-X' de la partie de couvercle 7. Le montage par
encliquetage des lances 23 et des étriers 24 est contra-
rié par les nervures à pente 99 nécessitant un montage
en force. Ce dispositif rend le démontage encore plus
difficile.
[0034] Enfin le couvercle 6 comporte des rebords in-
ternes 50 et 51 sur tout le pourtour ne s'interrompant
qu'au droit de la charnière d'articulation 9 (voir les figu-
res 13 et 15 ainsi que la figure 7). Ces rebords ont le
double but d'empêcher la sortie éventuelle de petites
pièces et de gêner l'intrusion d'outils visant à forcer le
verrouillage des lances 23 sur les étriers 24.
[0035] La paroi frontale 2 de la boîte 1 comprend éga-
lement une languette externe 25 à découpe 26 permet-
tant l'accrochage de l'ensemble boîte 1 et couvercle de
fermeture 6 à une tige horizontale (non représentée),
simple ou double, d'un présentoir à la vente.
[0036] Les boîtes vides 1 sont empilables partielle-
ment les unes dans les autres et la figure 16 représente
deux boîtes 1 empilées partiellement l'une dans l'autre.
A cet effet, les parois latérales 3 et la paroi dorsale 4 de
chaque boîte comportent des parties externes évidées
27 constituant des cavités de renfoncement dans ces
parois se traduisant par la formation de parties corres-
pondantes ou bossages en saillie 28 dans le boîtier 1.
Les cavités 27 sont venues de moulage et présentent
chacune une forme sensiblement rectangulaire débou-
chant en direction du fond 5 du boîtier en définissant à
l'opposé de la partie débouchante un bord supérieur de
butée 27a à l'extérieur des parois 3, 4 et par consé-
quent, un bord supérieur de butée 28a pour chaque bos-
sage interne 28, les bords 27a et 28a étant parallèles
au fond 5 de la boîte 1. Les bossages internes 28 per-
mettent le logement des étriers 24.
[0037] Ainsi, lorsqu'une boîte 1 est empilée dans une
autre boîte 1, les bossages internes 28 de la boîte infé-
rieure 1 reposent respectivement sur les cavités exter-
nes 27 de la boîte supérieure 1 jusqu'à ce que les bords
27a des cavités 27 de la boîte supérieure viennent en

appui sur les bords 28a des bossages de la boîte infé-
rieure 1 de manière que la boîte supérieure face saillie
en partie au-dessus de la boîte inférieure 1 comme re-
présenté en figure 16.
[0038] Comme cela ressort notamment de la figure 3,
en position de fermeture du couvercle 6, la partie fron-
tale 8 de ce couvercle est inclinée vers le bas par rapport
à la partie arrière 7 et vient par conséquent en appui sur
le bord supérieur de la paroi frontale 2 et les bords avant
inclinés vers le bas des parois latérales 3 en prolonge-
ment des bords supérieurs des parois 3 sur lesquels est
fixée la partie arrière de couvercle 7.
[0039] Le dispositif de fixation ci-dessus décrit de l'in-
vention permet d'assurer une excellente sécurité à la
vente puisque l'accès aux articles conditionnés dans les
boîtes 1 est empêché par les moyens assurants l'invio-
labilité de la partie frontale du couvercle de fermeture
de la boîte. Une fois ces moyens sectionnés ou rompus
par l'utilisateur ayant acheté une telle boîte de condi-
tionnement, celui-ci peut facilement ouvrir la partie fron-
tale du couvercle en déverrouillant manuellement le
moyen de verrouillage 10.

Revendications

1. Dispositif de fixation d'un couvercle en matière plas-
tique (6) sur une boîte en matière plastique (1) pour
le conditionnement, en vue de leur exposition à la
vente, d'articles disposés en vrac dans la boîte (1),
le couvercle (6) comprenant une partie arrière (7)
solidaire de la boîte (1) et une partie frontale (8) re-
liée à la partie arrière (7) par une charnière d'arti-
culation (9) et fixée au niveau du bord supérieur de
la paroi frontale (2) de la boîte (1) par un moyen de
verrouillage (10) déverrouillable manuellement
pour permettre l'ouverture de la partie frontale (8)
du couvercle (6) et accéder aux articles dans la boî-
te (1), caractérisé en ce qu'il comprend également
au moins un moyen sécable (11) distinct du moyen
de verrouillage (10), assurant l'inviolabilité de la
partie frontale (8) du couvercle (6) et ne pouvant
être sectionné ou rompu que par un outil.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que chaque moyen d'inviolabilité (11) comprend
une fenêtre (12) réalisée au travers d'un rebord plat
inférieur rigide (13) de l'extrémité antérieure de la
partie frontale (8) du couvercle (6) et une languette
rigide (14) solidaire de la paroi frontale (2) de la boî-
te (1) en faisant saillie vers l'extérieur au voisinage
du bord supérieur de la paroi frontale (2) de manière
à traverser la fenêtre (12) dont au moins une partie
de son bord, constituant une zone sécable (ZS), est
relativement proche de l'extrémité inférieure (13a)
du rebord (13) de la partie frontale (8) du couvercle
(6).
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3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la fenêtre (12) comprend deux découpes en
arc de cercle (12b) à chacune de ses extrémités
s'étendant au-delà du bord (12a) de la fenêtre (12)
adjacent à l'extrémité inférieure (13a) du rebord
(13) de la partie frontale (8) du couvercle (6), les
extrémités des découpes arquées (12b) étant pro-
ches de l'extrémité inférieure (13a) de ce rebord
pour constituer deux zones sécables (ZS).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les extrémités des découpes arquées (12b)
sont situées à environ 0,5 mm de l'extrémité infé-
rieure (13a) du rebord précité (13).

5. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu'il comprend deux
moyens sécables (11) situés de part et d'autre du
moyen de verrouillage (10).

6. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la paroi dorsale (4) de
la boîte (1) comprend au voisinage de son bord su-
périeur un rebord (4a) à section transversale en U
situé à l'extérieur de la paroi (4) et permettant l'ac-
crochage en position sensiblement horizontale de
la boîte (1) à une ouverture de réception de ce re-
bord formée dans un panneau vertical (17 ;22) de
présentation à la vente de la boîte fermée (1) dans
lequel sont conditionnés les articles ou dans un
panneau mural pour un utilisateur de cette boîte.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que l'extrémité arrière de la partie arrière (7) du
couvercle (6) comprend un rebord inférieur (7a) ve-
nant en appui sur le rebord (4a) d'accrochage de la
boîte (1) en position de fermeture du couvercle (6).

8. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le moyen de verrouilla-
ge (10) de la partie frontale (8) du couvercle (6)
comprend une languette élastique (15) à extrémité
libre en forme de crochet (15a) solidaire du bord su-
périeur de la paroi frontale (2) de la boîte (1) sensi-
blement au milieu de ce bord et une autre languette
élastique (16) à crochet de verrouillage (16a) soli-
daire du rebord inférieur (13) de la partie frontale
(8) du couvercle (6) et pouvant s'encliqueter élasti-
quement avec la languette (15) de la paroi frontale
(2) de la boîte (1) lors du rabat de cette partie fron-
tale sur la boîte (1).

9. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la partie arrière (7) du
couvercle (6) est fixée à la boîte (1) d'une part par
deux lances (23) à extrémités libres en forme de
crochet de verrouillage (23a) solidaires de la face
interne de la partie arrière (7) du couvercle (6) au

voisinage du bord arrière de cette partie et d'autre
part par au moins une lance (23) à extrémité libre
en forme de crochet de verrouillage (23a) solidaire
de la face interne de la partie arrière (7) du couver-
cle (6) au voisinage de chaque bord latéral de cette
partie, les lances (23) étant engagées au travers
respectivement d'étriers (24) de retenue des extré-
mités en forme de crochet (23a) de verrouillage de
celles-ci et solidaires des faces internes des parois
latérales (3) et dorsale (4) de la boîte (1).

10. Dispositif selon lune des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les boîtes vides (1) sont
empilables partiellement les unes dans les autres
et les parois latérales (3) et dorsale (4) d'une boîte
(1) comportent des parties externes évidées de for-
me rectangulaire (27) débouchant vers le fond (5)
de la boîte (1) et dans lesquelles reposent respec-
tivement sur des parties en saillie conjuguées (28)
solidaires des faces internes de ces parois (3,4)
d'une autre boîte (1) lorsque ces deux boîtes sont
empilés l'une dans l'autre de manière à limiter l'en-
foncement d'une boîte dans l'autre.

11. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la paroi frontale (2) de
la boîte (1) comprend une languette externe (25) à
découpe (26) permettant l'accrochage de l'ensem-
ble à boîte (1) et couvercle de fermeture (6) à une
tige horizontale simple ou double d'un présentoir.

12. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la partie frontale (8) du
couvercle (6), à sa position de fermeture de la boîte
(1), est inclinée vers le bas par rapport à la partie
arrière (7) du couvercle (6) parallèle au fond (5) de
la boîte (1).

13. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la matière plastique de
la boîte (1) et du couvercle (6) est translucide ou
transparente de couleur ou non.
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